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Résolution du 6 mars 2018 de Mmes et MM. Maria Pérez, Tobias Schnebli, Hélène Ecuyer, 
Morten Gisselbaek, Brigitte Studer, Annick Ecuyer, Gazi Sahin et Ariane Arlotti: «Pour un 
processus budgétaire transparent et l’application de la volonté populaire». 
 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 

 
(refusée par le Conseil municipal 

lors de la séance du 7 mars 2018) 
 
Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de réactualiser le projet de budget 2018 
dans le respect de la volonté populaire qui s’est exprimée dans les urnes le 4 mars 2018, en 
tenant compte des dernières prévisions de recettes fiscales. 


